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Un vrai travail d’équipe, entre le traiteur et les élus, pour préparer et servir le traditionnel 
repas aux aînés de Villaz.

Une belle représentation de la jeunesse pour commémorer les 80 ans de la victoire du 8 mai 
1945 et assurer le devoir de mémoire.

La 4e édition de la Fête du Livre Jeunesse Livr’évasion s’est déroulée samedi 24 mai.  
Cette année encore, de beaux moments de partage : théâtre, rencontres d’auteur, 
dédicaces, jeux, lectures, ateliers, spectacles...

L’après-midi du 13 juin était dédié au Social à Villaz. Tout d’abord, le premier Forum  
des seniors s’est tenu à la salle d’animation, en présence de 13 partenaires et du CCAS.  
Puis, l’Agglo’BUS du Grand Annecy est venu échanger avec les parents.

L’édition 2025 de la Foire Agricole s’est déroulée sous le signe de la convivialité, du partage et de la 
passion du terroir. Les visiteurs ont été nombreux à venir découvrir les animaux, les exposants et 
les animations proposées.

Le carnaval de l’APE a réuni toutes les générations sous le soleil de début avril, dans la joie 
et la bonne humeur, en couleurs et en musique.

Cher·ère·s ami·e·s de Villaz,

Le 7 avril dernier, après de multiples réunions des commissions et du Conseil Municipal depuis janvier, ainsi qu’une 
parution tardive de la Loi de Finances 2025, nous avons adopté à l’unanimité le compte administratif 2024 et voté  
à l’unanimité le budget 2025 dont vous découvrirez les grandes lignes dans ce magazine. 
Malgré un environnement compliqué et une capacité d’autofinancement qui diminue encore, compte tenu d’une 
quasi-stagnation des ressources depuis quelques années et de dépenses difficiles à contenir, nous avons pu néanmoins 
maintenir une nouvelle fois les taux de la fiscalité, qui restent donc encore au-dessous des moyennes nationales et 
départementales.
Les principaux projets d’investissements évoqués lors de mon dernier édito ont pu être confirmés, à savoir :
•  La rénovation énergétique, avec diverses mises aux normes et accessibilité, de la salle d’animation, dont le montant 

va finalement assez nettement dépasser notre prévision budgétaire initiale.
•  La poursuite des travaux de la nouvelle crèche et des logements aidés.
•  La réfection partagée avec Nâves du Pont de Grattepanche, qui pourrait cependant ne pas pouvoir démarrer avant 

début 2026, compte tenu des contraintes administratives et techniques, ainsi que des sollicitations pour les aides 
au financement.

•  La première tranche de l’extension du cimetière qui démarrera plutôt fin 2025, en raison des études préalables à réaliser. 
Côté fonctionnement, au-delà des efforts qui sont encore à faire pour limiter les dépenses, nous avons pu maintenir 
le budget des aides aux associations.
D’autres projets devraient également avancer avec le Grand Annecy, comme les travaux d’achèvement de 
l’aménagement des voiries de la zone des Futaies, la réhabilitation de la station de pompage de l’eau potable  
à Onnex, la voie verte entre Villaz et Nâves pour développer la mobilité douce et sécuriser les piétons et les cyclistes…
Par ailleurs à l’heure où j’écris, l’enquête publique pour le PLUi-HMB est en cours. Comme déjà évoqué, le travail n’est 
pas terminé, des discussions sont en cours ou vont démarrer après les avis des PPA (Personnes Publiques Associées, 
comme l’Etat, la Chambre d’Agriculture, les autorités environnementales...) et bien sûr après l’enquête publique,  
en vue d’une approbation fin 2025. 
A ce jour, pour information, il est considéré, y compris pour Villaz, que la consommation foncière destinée à la 
construction ou aux équipements est encore trop importante, malgré les efforts proposés par les communes  
du Grand Annecy.
Avec l’arrivée des beaux jours, je terminerai en sensibilisant une nouvelle fois sur les règles du bien vivre ensemble 
et je compte sur l’engagement de tous pour lutter contre toutes les incivilités (non- respect des vitesses et des 
signalisations, déjections canines, nuisances et dégradations diverses, travaux ou entretien des espaces durant les 
horaires interdits par l’arrêté préfectoral, atteintes à l’environnement...). D’autre part, soyez vigilants devant  
la recrudescence de vols ou de sollicitations par démarchages téléphoniques ou à domicile.
Merci enfin à toutes et à tous d’utiliser les transports collectifs dès que vous le pouvez, afin que le niveau de service 
puisse être maintenu.
Au plaisir de vous rencontrer lors des animations de cet été et des événements de la rentrée.
Merci de votre lecture et excellente période estivale avec vos familles et vos amis.

Votre Maire, 
Christian Martinod

LE MOT
du Maire
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Inscriptions  
Cantine  
2025-2026 : 
Place au tout numérique !
Afin de simplifier les démarches des 
familles, la commune de Villaz met 
en place une procédure d’inscription 
100 % en ligne pour l’année scolaire 
2025-2026.

Tous les détails dans l’encart page 13 
de ce numéro et sur le site Internet de 
la commune.

SMILIO à la cantine !

De nouveaux jeux
de cour à l’école ! 

Les Puisots : Classe verte du 5 au 7 mai 2025

Le projet de la nouvelle crèche
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Depuis début décembre 2024, nous avons mis en place un nouveau système de vote 
pour les enfants à la cantine, afin de nous permettre de juger de leur niveau de satisfaction, 
autour de questions qui changent au fur et à mesure.
Pendant quelques mois, la question était :  
« Comment me suis-je senti à la cantine ce 
midi ? » pour estimer leur niveau de bien-être 
général.

Le boîtier de vote se trouve à la suite de la 
zone de débarrassage des plats et présente 
un côté ludique avec des smileys.

Les trois cours d’école de l’ensemble 
scolaire de Villaz se sont parées de 
nouveaux jeux pour le plaisir des petits et 
grands. 
L’idée était de proposer des jeux adaptés à 
chacun des âges, avec des jeux d’imitation 
pour les tout-petits, un grand jeu de défi 
pour les CP-CE et une piste de course pour 
les CM, afin de proposer une activité sportive 
annexe à l’activité foot lors des récrés ou de 
la pose méridienne.

Chacune des cours est également dotée 
d’une aire de calme ronde de grand diamètre, 
pour permettre à ceux qui le veulent de s’y 
retrouver.

Ces jeux ont été choisis en discussion avec 
les différents usagers des cours, à savoir les 
enseignants, la FOL (centre de loisirs et 
périscolaire), la coordinatrice de la cantine, 
l’ETAPS et les élus de la commission scolaire. 
Une vraie décision collégiale qui semble ravir 
les enfants comme le montre les photos !

Le projet d’école cette année est dédié aux CPS (compétences psycho-sociales). Les activités pédagogiques en lien avec cet apprentissage 
ont été nombreuses dans les classes. Pour donner davantage de sens à ce travail, quoi de mieux que d’expérimenter tous ensemble 
une aventure chargée d’émotions !

Les travaux avancent de manière très régulière et ne présentent pas à ce stade de gros 
retards dans les plannings estimés. Le local de la future crèche est actuellement hors 
d’eau et hors d’air, équipé de toutes les cloisons.

Une visite a été réalisée avec les membres 
de la commission scolaire, les membres du 
CA des Renardeaux, ainsi que les 
professionnels des Renardeaux, afin de voir 
les volumes, les futurs aménagements et les 
points de détails portant sur des éléments 
techniques.

Nous avons le plaisir de mener un travail de 
vraie collaboration entre la Mairie (élus, 
directeur des services techniques) et les 
professionnels / parents bénévoles des 
Renardeaux, pour préparer les prochaines 
étapes, notamment les achats de matériel 
supplémentaire, le rétroplanning, mais aussi 
les éléments plus administratifs et financiers 
(future convention, budget prévisionnel, 
subventions CAF...).

Bien entendu, ces résultats sont des indicateurs, mais n’enlèvent en rien le soin apporté par notre personnel  
dans l’accompagnement des enfants et l’écoute au jour le jour, en direct avec eux.

La prochaine session de questions portera sur la qualité du repas proposé.

Vous pouvez voir ci-dessous les résultats obtenus :

Les classes de CE1 et de CE2 ont 
séjourné au centre des Puisots 
afin de tourner un petit film 
d’animation reprenant  
les 4 émotions primaires de 
l’homme. Le script, inspiré de 
l’album ‘’Monsieur Cent Têtes’’, 
avait été rédigé en amont par 
les élèves des deux classes 
courant avril. Sur place, entre 
autres, tournage, jeux 
coopératifs, découverte du 
pré-cinéma et création d’objets 
optiques ont été proposés.  
Les émotions des élèves ont  
été verbalisées dans un petit 
journal de bord.
Merci à tous les partenaires de 
ce projet : l’association Cinébus, 
l’OCCE, l’équipe de circonscrip-
tion, l’APE, la Mairie de Villaz et 
les accompagnateurs bénévoles.
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L’Agglo’BUS  
du Grand Annecy à Villaz
L’Agglo’BUS offre un service de proximité aux 34 communes  
du territoire du Grand Annecy.

Avec à son bord deux animatrices, l’Agglo’BUS va à la rencontre  
des habitants pour écouter et informer sur les actions portées  
par l’Agglomération du Grand Annecy dans tous ses domaines  
de compétences : eau, déchets,  énergie, mobilité, habitat,  
personnes âgées…
Ce nouveau dispositif vise également à accompagner le plus  
grand nombre dans la transition environnementale.
L’Agglo’BUS s’est posé à Villaz vendredi 13 juin, de 16h à 18h30.
Un précieux partage d’information avec les parents à la sortie  
de l’école, de la crèche ou du centre de loisirs !
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Le repas des Aînés

Tout au long du mois d’octobre, la façade de la Mairie est, comme chaque année, éclairée 
en rose et la désormais traditionnelle danseuse dressera sa silhouette aérienne sur le 
rond-point. Il s’agit de rappeler l’importance de la mobilisation pour le dépistage du 
cancer du sein.
Dimanche 12 octobre, pour la 9e année, 
une matinée sportive et festive sera 
organisée au stade du Varday avec une 
marche familiale encadrée par des membres 
de l’association Marche en Fillière, la 
participation d’associations villazoises, ainsi 
que le soutien des commerçants de la 
commune.

Rassemblement à 9h au stade du Varday.

Le Comité Féminin pour le Dépistage du 
Cancer du Sein des Savoie, l’association 
Drôles de Rames et l’association Jeune & 
Rose seront présents pour vous informer et 
proposer des articles à la vente (bandanas, 
parapluies, pin’s, chèches…).
Un programme détaillé de cette matinée 
sera distribué dans les commerces en 
septembre et l’information figurera sur les 
différents canaux de communication de la 
commune : site Internet, panneau lumineux, 
newsletter, réseaux sociaux.

Chaque année, la Mairie et le CCAS 
organisent à la salle d’animation le repas 
des aînés, préparé par un traiteur, pour les 
habitants de plus de 70 ans. Les Villazois(es) 
seniors peuvent ainsi partager un repas 
servi par les élus de Villaz, dans la bonne 
humeur et la convivialité. 
En 2025, le repas a eu lieu le samedi 22 mars. 
318 invitations ont été envoyées, 197 repas 
ont été commandés, 149 personnes étaient 
présentes et 48 repas ont été livrés par les 
élus. Nos doyens ont été mis à l’honneur : 
Alice Fontaine et Raymond Sonnerat, 97 et 
96 ans, ainsi que Gilberte Sauvage 102 ans. 
Les retours ont été très positifs et l’ambiance 
chaleureuse. 

“Être seniors à villaz”,  
Forum pour Bien Vieillir à Domicile organisé par la Mairie et le CCAS
Le 13 juin a eu lieu, à la salle d’animation, un Forum dédié aux seniors, futurs et jeunes retraités. 13 partenaires ont répondu présent :  
le Département, le CIAS, l’ADMR, France Services, l’association Différences, la SIBRA, KEOLIS, 1 Toit 2 générations, la bibliothèque 
municipale de Villaz, le Club des Ainés de Villaz, le FJEP pour les cours post-équilibre, Marche en Fillière et SOLIHA. 

De nombreux renseignements pratiques 
et de contacts ont pu être échangés avec 
les visiteurs ravis, sur les thèmes de la 
mobilité, de la santé-sports-loisirs, de l’aide 
au maintien à domicile et du logement. 
L’objectif est, pour tous ces acteurs, de 
renforcer les compétences et créer des 
liens pour prolonger l’autonomie des 
seniors et leur qualité de vie à domicile.
Pour cette 1re édition, la participation a 
été bonne et nous avons eu des retours 
très positifs des exposants et des visiteurs. 

Octobre
RoseVillaz



UN BUDGET OPTIMISÉ EN 
FONCTIONNEMENT 
Pour 2025, le montant de la section de 
fonctionnement atteint 6 605 095 €. En 2024, 
le Conseil Municipal avait voté un montant 
de 6 962 972 €. Nous avons souhaité réaliser 
un effort de solidarité et d’optimisation 
budgétaire en réduisant les dépenses de 
fonctionnement de 5,14 % pour dégager, 
d’une part, plus de ressources pour les 
investissements à venir et, d’autre part, pour 
conserver des dépenses mesurées et des 
finances saines.
En effet, la bonne maîtrise des dépenses de 
la commune nous a permis de dégager  
à nouveau un excédent de 3 516 675 € en 
2024, reporté au budget 2025. Toutefois, 
cette épargne s’amenuise d’année en année 
(baisse de 9,24 % par rapport à 2023) compte 
tenu des projets ambitieux portés dans le 
cadre du PPI.
À la suite de la vente du foncier du secteur 
des Cruets en 2023 et à la souscription d’un 
emprunt de deux millions d’euros en 2022 
(à un taux fixe de 1,6%) pour financer 
l’ensemble des investissements du mandat, 
la commune a pu à titre exceptionnel placer 
une partie de cet excédent de trésorerie. 
Grâce à cette opération, elle a pu générer 
des intérêts de placement pour près de  
22 000 €, permettant ainsi de contribuer au 
budget.
Les charges générales ont été diminuées de 
10,8 % par rapport au budget 2024, l’objectif 
étant de se rapprocher au plus près du 
réalisé 2024. En effet, un effort de réduction 
des dépenses a été réalisé tout au long de 
l’année 2024, pour préserver la capacité à 
investir de la commune malgré la 
conjoncture.
Les charges de personnel sont en hausse de 
5 % afin de tenir compte des postes à 
pourvoir (poste de responsable comptabilité 
et RH, poste d’agent d’accueil et état civil, 
responsable du CTM…) pour maintenir un 
service de qualité à destination de nos 
habitants, mais également de l’évolution des 
agents communaux.

Grâce à ce travail d’optimisation financière, 
le solde de la section de fonctionnement 
permet de dégager une somme de  
3 552 714 € pour alimenter la section 
d’investissement et donc financer les projets 
inscrits sur 2025 : appel de fonds de la 
nouvelle crèche, rénovation énergétique de 
la salle d’animation, aménagements de 
voirie, sécurisation des abords de l’école, 
réfection du pont de Grattepanche, réfection 
des terrains de tennis…

UN BUDGET PRUDENT ET MESURÉ EN 
INVESTISSEMENT
Pour 2024, le montant des dépenses 
d’investissement inscrites au budget atteint 
5 044 887,17 € pour 5 377 422,15 € de 
recettes. Les dépenses d’investissement sont 
en hausse cette année avec une nécessité 
d’entretenir nos équipements existants 
(voiries, terrain de tennis, extension du 
cimetière et principalement rénovation 
énergétique et mise en accessibilité de la 
salle d’animation). Les projets inscrits au 
budget 2025 se termineront sur l’année 
2026. Malheureusement, les perspectives 
de recettes d’investissement sont en baisse. 
Les subventions se font plus rares et les 
dotations stagnent. Le budget d’investis-
sement reste toutefois en suréquilibre de 
332 535 €.  Le Conseil Municipal a fait le choix 
de préserver une trésorerie pour le prochain 
mandat 2026-2032. 

Comme en 2023 et 2024, la commune a 
renouvelé sa volonté de ne pas augmenter 
la fiscalité, afin de préserver le pouvoir 
d’achat des ménages. Les recettes de la 
commune sont constituées de la fiscalité, 
mais également de dotations de l’Etat 
(compensation de la taxe d’habitation, fonds 
genevois, dotation de solidarité rurale…)  
et d’un reversement lié à la TVA sur nos 
investissements réalisés. Les dotations 
versées par l’Etat sont stables, mais ne 
progressent pas avec la croissance démo-
graphique de la commune. Nos ressources 
sont donc particulièrement contraintes et 
les investissements nécessitent un travail 
d’optimisation financière. Des demandes de 
subventions sont réalisées auprès de l’Etat, 
la Région, le Département pour soutenir la 
dynamique de notre commune. Toutefois, 
ces subventions sont perçues de façon 
décalée et de plus en plus tardivement  
(18 à 24 mois après la fin des travaux).  
Les calendriers s’allongent.
Malgré le contexte conjoncturel et la baisse 
des dotations, nous avons su assurer une 
gestion prudente et mesurée des finances 
publiques de la commune sur l’ensemble du 
mandat, tout en veillant à tenir les trois axes 
sur lesquels le Conseil s’était engagé : entretenir 
les équipements existants, assurer la sécurité 
des habitants et répondre à leurs besoins en 
proposant de nouveaux équipements.

UN DÉFICIT D’INVESTISSEMENT  
EN 2024 A RÉGULARISER  
Ce déficit d’investissement correspond à la 
régularisation d’une écriture comptable 
pour la vente du foncier des Cruets et à un 
décalage d’encaissement des subventions. 
Il n’impacte aucunement la solvabilité de la 
commune ni sa bonne gestion. 
En effet, la vente du foncier des Cruets à 
hauteur de 571 440 € était budgété en recettes 
d’investissement, mais a dû être réaffectée en 
recettes exceptionnelles de fonctionnement 
à la demande de la trésorerie. Cela explique le 
décalage : moins de recettes en investissement, 
mais plus en fonctionnement.
Le reste correspond à des subventions pour 
près de 260 000 €, qui étaient attendues sur 

Le vote du budget a eu lieu lors du Conseil Municipal du 7 avril. Comme chaque année, ce budget est le fruit d’un travail de plusieurs 
mois, impulsé par la commission Finances, Administration Générale et Vie économique. A la demande du Maire, un travail de réduction 
des dépenses de fonctionnement de la commune a été engagé en concertation avec les différentes commissions et soumis à l’ensemble 
du Conseil Municipal lors de réunions de travail. Le budget s’inscrit dans la continuité du travail de prospective financière et du Plan 
Pluriannuel d’Investissement (PPI) mis en place en 2022. Il doit être équilibré en dépenses et recettes et se répartit en deux sections : 
fonctionnement et investissement.

Le budget de la commune en 2025
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Les subventions  
aux associations sont  
préservées de ces baisses 
pour soutenir la vivacité  
de notre tissu associatif.  
Le budget du Centre  
Communal d’Action Sociale 
(CCAS) a été revu  
à la hausse pour garantir  
des actions en faveur  
des plus fragiles  
et de nos aînés. 
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CAF BRUTE

CAF NETTE

2018 2019 2020 2021 2022 2023

2,84 3,59 3,12 2,99 2,32 5,12
Encours de dette
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2024 de la part de la Région, du Département 
et de l’Etat concernant le cheminement des 
cascades, la crèche et le terrain de foot. Ces 
versements ont pris du retard et ne seront 
finalement touchés qu’en 2025.
Ces éléments ont généré un déficit 
d’investissement à la clôture budgétaire de 
l’ordre de 830 721 € nécessitant une 
régularisation comptable sur 2025, inscrite 
au budget. Le surplus de la vente du foncier 
des Cruets perçu en fonctionnement et le delta 
de subventions perçu en 2025 vont venir 
combler le déficit généré en investissement.

CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT  
DE LA COMMUNE
La capacité d’autofinancement (CAF) est un 
indicateur financier pour estimer notre 
capacité à investir d’une année sur l’autre. 
On parle de CAF nette lorsque l’on déduit 
les annuités d’emprunt de l’exercice. En 2025, 
la commune de Villaz devrait retrouver le 
même niveau de CAF nette qu’en 2022, 
compte tenu du travail d’optimisation des 
dépenses de fonctionnement réalisé. 

ENDETTEMENT DE LA COMMUNE
La commune a contracté en 2022 un 
emprunt de 2 000 000 € pour financer les 
investissements du mandat. En 2022, il fallait 
un peu plus de 2 ans d’épargne pour 
rembourser les emprunts de la commune. 
En 2023 et 2024, un peu plus de 5 ans.  
A partir de 2025, ce délai devrait à nouveau 
baisser, compte tenu de l’amortissement des 
emprunts en cours. 
Jusqu’à 7 ans, cet indicateur est considéré 
comme convenable, le seuil d’alerte étant 
fixé à 9 ans.

Un projet d’aménagement  
qui prend forme secteur  
des Futaies et des Grands Bois
Le projet d’aménagement de la voirie et des 
espaces publics prend forme sur le secteur 
des Futaies et des Grands bois. La réunion 
du 4 octobre 2024 avait permis de présenter 
aux entreprises du PAE les différents 
aménagements des espaces publics 
nécessaires à l’achèvement de la zone et 
d’aborder le sujet de la signalétique d’entrée 
de zone. A la suite de cet avant-projet 
sommaire, en tenant compte des échanges, 
le Grand Annecy a lancé une consultation 
pour choisir un assistant à maîtrise 
d’ouvrage. C’est le cabinet Longeray qui a 
été retenu. Dans les prochaines semaines, il 
va rédiger l’avant-projet définitif. L’objectif 
est de sélectionner les sociétés d’ici cet 
automne pour démarrer les travaux. Le 
calendrier n’est pas encore finalisé, mais les 
entreprises de la zone seront associées à la 
démarche, comme c’est le cas depuis le 

début du projet. L’enveloppe prévu par  
le Grand Annecy est d’environ 1M€.  
La commune remercie le Grand Annecy pour 
son soutien aux côtés de nos entreprises  
et son implication sur ce projet. 

Retrait de la signalétique en 2025
Il avait été décidé à la suite du questionnaire 
transmis aux entreprises et aux échanges 
en réunion de retirer la signalétique 
désuète à l’entrée des deux zones, qui n’est 
pas utilisée, masque la visibilité pour sortir 
et générerait un coût de renouvellement 
excessif pour les entreprises et la commune. 
Cette signalétique sera déposée en amont 
des travaux courant 2025.

Les rencontres du PAE
Bien évidemment, nous aurons l’occasion 
de reparler de tout cela lors d’un prochain 
évènement coorganisé par la commune  
et le Grand Annecy au sein du PAE, courant 
2025 !

Quoi de neuf dans le PAE de la Filière ? 

Les évènements 
de votre village
6 juillet 
Marche pour Tous,  
organisée par Marche en Fillière
Stade du Varday - À partir de 8h30

13 juillet
Fête Nationale 
Défilé aux lampions,  
fanfare, feu d’artifice, concert

6 septembre
Accueil des nouveaux arrivants - 11h30
Forum des associations - 14h à 17h
Terrain stabilisé à côté de la salle d’animation

12 au 14 septembre
Week-end de la Vogue 
Soirée de l’ASP Villaz - Samedi 13
Festirun de Vill’ - Dimanche 14
Vide grenier - Dimanche 14

29 septembre au 5 octobre 
Semaine artistique ARTYSHOW

12 octobre
Octobre Rose
Stade du Varday - 9h

18 octobre 
Cyclo-cross de Villaz
Stade du Varday

Toutes les informations sur notre site Internet,  
nos réseaux sociaux et en vous inscrivant à notre 
Newsletter. Pour les dates des animations récurrentes 
de la bibliothèque (Heure du conte, Atelier philo, Club 
de lecture) consultez le site Internet et la page 
Facebook de la bibliothèque municipale.

ARTYSHOW éclot au printemps  
et s’épanouit début octobre ! 

Cyclo-Cross de Villaz 2025 

Cette année, l’exposition ARTYSHOW et son programme d’animation auront lieu du 29 septembre au  
5 octobre. Ensuite, la salle d’animation fera peau neuve et sera donc fermée pour quelque temps.

Après le succès de sa 1re édition en 2024, qui avait attiré près de 200 compétiteurs  
et offert une initiation gratuite à 30 jeunes, le cyclo-cross de Villaz revient avec de 
grandes nouveautés : une épreuve nocturne pour les adultes et une épreuve pour les 
non-licenciés adultes.

Peinture, sculpture, photographie, gravure, 
expression textile, papier… autant de 
spécialités qui ne vous laisseront pas 
indifférents. La liste des huit artistes de cette 
édition est déjà arrêtée. Nous avons hâte de 
vous les présenter !

Artistes en résidence 
Les artistes Ana Weber et Marie-Pierre 
Lavallard résideront une semaine à Villaz en 
septembre et travailleront avec les enfants 
de l’école, ceux du centre de loisirs, de même 
qu’avec des adultes, à la réalisation d’un 

grand décor. Cette construction évolutive 
et collective sera présentée lors de 
l’exposition.

Un programme d’animation pour 
tous les goûts et tous les âges 
Lecture théâtralisée, concert, rencontres, 
ateliers arts plastiques, il y aura de quoi vous 
occuper toute la semaine ! Les visites 
commentées se dérouleront tout au long de 
la semaine, comme d’habitude. Le 
programme est en cours d’élaboration, 
guettez sa sortie à la rentrée de septembre…

Course en Nocturne : un événement rare
Pour la première fois, les adultes courront 
en début de soirée sous les projecteurs. Les 
courses nocturnes de cyclo-cross étant rares, 
cela promet de faire connaître l’événement 
dans toute la région et d’offrir une ambiance 
unique. Le parcours, déjà apprécié l’an 
dernier, sera éclairé pour l’occasion, ajoutant 
une dimension spectaculaire à la 
compétition.

Épreuve pour les non-licenciés adultes
De même, une épreuve spéciale est prévue 
pour les adultes non licenciés, offrant à tous 
la possibilité de participer et de découvrir 
le cyclo-cross dans un cadre compétitif et 
convivial.

Championnat de Haute-Savoie
Cette année, le cyclo-cross de Villaz sera 
support du championnat de Haute-Savoie. 
Cela signifie que les meilleurs coureurs de 
la région seront présents, ajoutant une 
dimension compétitive à l’événement.

Une journée à ne pas manquer
Les organisateurs invitent tout le monde à 
venir profiter de cette journée de sport et 
de convivialité. Que vous soyez coureur, 
spectateur ou bénévole, votre présence est 
la bienvenue. Les courses débuteront en 
début d’après-midi avec les initiations et se 
termineront en soirée avec l’épreuve nocturne.
Rendez-vous au stade du Varday pour une 
journée mémorable, le samedi 18 octobre.
Préparez vos vélos (VTT admis) pour le cyclo-
cross de Villaz 2025 !

Programme  
ARTYSHOW
Du lundi 29 septembre 
au vendredi 3 octobre
Semaine culturelle et visites commentées.

Vendredi 3 octobre à partir de 17h30
Samedi 4 octobre de 11h à 18h
Dimanche 5 octobre de 10h à 17h  
Exposition en présence des artistes.
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Une belle année s’achève…   
Cap sur la rentrée !

“La campagne… Respect !”

Inscriptions 2025-2026 : 
Cantine, Périscolaire, Centre de Loisirs et Villaz’Ados 
Place au tout numérique !

L’année écoulée a été marquée par de nombreux projets porteurs de sens et de belles réussites ! Sorties nature, ateliers cuisine, 
bricolage, activités sportives, spectacles et projets autour de la citoyenneté tels que les droits des enfants, la laïcité, la solidarité 
ou encore le handicap : les enfants se sont investis avec enthousiasme, accompagnés par une équipe d’animation toujours aussi 
motivée. Un grand merci aux familles pour leur implication et leur confiance tout au long de l’année.

L’été approche, l’occasion pour nous de 
souhaiter à tous les enfants et à leurs proches 
de très bonnes vacances, pleines de 
découvertes, de rires et de repos. De notre 
côté, nous serons fermés du 4 au 24 août 
inclus pour une pause estivale bien méritée.

INSCRIPTIONS POUR L’ANNÉE  
2025-2026 : à ne pas manquer ! 
Les dossiers d’inscription seront déma-
térialisés et devront désormais être saisis en 
ligne via notre logiciel de réservation. 
Le lien d’accès est disponible sur le site 
Internet de la Mairie. Toutes les explications 
dans l’encart ci-dessous !

Attention : tout dossier transmis après le  
27 juillet 2025 ne pourra pas être garanti 
comme validé à temps par nos services. Sans 
validation, aucune réservation ne sera 
possible pour la rentrée de septembre. 
Les réservations périscolaires devront 
être effectuées entre le 15 et le 30 août.
L’adhésion annuelle sera facturée ultérieu-
rement, une fois le dossier complet.
Nous avons déjà hâte de vous retrouver à la 
rentrée pour une nouvelle année pleine de 
projets et de bonne humeur !

Le respect des espaces agricoles est un sujet prégnant pour les agriculteurs du territoire. 
Ces espaces, souvent des prairies, sont perçus par un nombre grandissant d’habitants 
comme des aires de détente et de loisirs. Néanmoins, cette tendance abime de plus 
en plus l’outil de production des agriculteurs (piétinements, déchets, animaux 
effrayés…).

Devant ce constat, sept intercommunalités 
(PNR des Bauges, Agglomération du Grand 
Annecy, CC des Sources du Lac, Arlysère, CC 
Cœur de Savoie, Grand Chambéry et Grand 
Lac) ont travaillé ensemble pour construire 
des outils de communication : « La Campagne… 
Respect ! » et sensibiliser aux bonnes 
pratiques dans les espaces agricoles qui 
façonnent notre territoire.
En effet, notamment quand les beaux jours 
arrivent, nous profitons des beaux paysages 
de notre territoire. Mais savez-vous qui 
veillent sur eux au quotidien ?
Les agriculteurs !
I ls travaillent pour produire notre 
alimentation et contribuer à la préservation 
de notre environnement et à la qualité de 
nos paysages. 
Soyons attentifs et évitons de piétiner les 
prairies, de cueillir les récoltes et de laisser 
les chiens divaguer. Les déchets et les 
déjections canines peuvent rendre les 

vaches malades. Les prairies nourrissent les 
animaux et le piétinement empêchent la 
fauche ou la pâture. Les fruits et légumes 
dans les champs sont la récolte et le revenu 
des agriculteurs.
En comprenant et respectant l’activité 
agricole, nous préservons la campagne.

 US
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Afin de simplifier les démarches  
des familles, la commune de Villaz  
et le Service Enfance Jeunesse FOL74 
mettent en place une procédure 
d’inscription 100 % en ligne pour 
l’année scolaire 2025-2026.

QUI EST CONCERNÉ ?
Toutes les familles, qu’il s’agisse :
•  D’une première inscription à l’école,
•  D’un renouvellement de dossier,
•  Ou d’une nouvelle arrivée sur la commune.
Les familles devront effectuer leur démarche 
en ligne, du 28 juin au 27 juillet 2025, via 
le site de réservation 3D Ouest.

QUELS SERVICES SONT CONCERNÉS ?
•  La cantine scolaire  

(service géré par la mairie).
•  Le périscolaire, le centre de loisirs  

et Villaz’ados (services gérés par  
le SEJ – FOL74).

COMMENT S’INSCRIRE ?
1. Rendez-vous sur le portail 3D Ouest : 

https://parents.logiciel-enfance.fr/villaz.
2. Connectez-vous à votre espace famille 

ou créez-en un.
3. Remplissez les questionnaires  

pour chaque service concerné  
(cantine et SEJ).

4. Téléchargez les documents demandés 
pour le service Enfance Jeunesse.

5. Une fois ces étapes terminées, afin  
de confirmer que votre dossier est 
complet, envoyez un mail à :
- la Mairie (pour la cantine),
- la direction du SEJ (pour les accueils 
enfants/ados).

Les services procéderont alors à la 
vérification et à la validation des dossiers.

À RETENIR :
•  Aucun dossier papier ne sera accepté.
•  Respectez impérativement les délais : 

seuls les dossiers finalisés dans les temps 
permettront un accès aux réservations 
périscolaires et cantine dès le 15 août.

•  Un guide utilisateur est disponible sur  
le site de la Mairie pour vous aider  
à chaque étape.

•  Besoin d’aide avec le site 3D Ouest ?
- Assistance technique : 02 56 66 20 03.
- Email : support-enfance@3douest.com.
- Disponibilité : du lundi au vendredi,  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h.

Grâce à cette démarche simplifiée, nous 
espérons vous offrir un gain de temps et 
un accès facilité aux services proposés à 
vos enfants. N’hésitez pas à contacter les 
services concernés en cas de besoin.

Un nouveau visage 
à la bibliothèque
Mathilde Camboulives a récemment pris 
ses fonctions à la tête de la bibliothèque 
municipale de Villaz. 
Originaire de Bordeaux, elle s’installe  
en Haute-Savoie en 2014 pour rejoindre 
son conjoint. Elle vit aujourd’hui à Annecy 
avec leur fille de 6 ans.
Titulaire d’un diplôme en Histoire de l’art 
et formée aux métiers du livre, elle a  
exercé dans plusieurs grands réseaux de 
bibliothèques, avant d’intégrer la direction 
de la lecture publique des départements 
de Savoie et de Haute-Savoie, en tant  

que responsable de l’évaluation  
et du numérique.
« J’ai de nombreuses passions que j’ai eu  
la chance de cultiver dans mon parcours 
professionnel : les livres bien sûr, mais aussi  
le cinéma, l’informatique ou encore 
l’éducation aux nouveaux médias »  
confie-t-elle. « La bibliothèque de Villaz est 
un lieu chaleureux, animée par un collectif 
engagé. J’espère pouvoir y apporter mon 
expertise, mais surtout contribuer à faire 
vivre, ensemble, des  projets porteurs de sens 
pour les habitants ».

À savoir  
Des panneaux à mettre 
dans les champs sont  
distribués gratuitement par 
l’Agglomération du Grand 
Annecy aux agriculteurs  
de son territoire.  
Plus d’informations :  
planalimentaire@ 
grandannecy.fr
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Les enfants sont les bienvenus sous la 
responsabilité de leurs parents.
Pour des raisons de sécurité, nos amis les 
animaux ne sont pas acceptés. 
Préparez-vous avec des chaussures adaptées, 
sac à dos avec de l’eau, encas, vêtement de 
pluie au cas où, bâtons de randonnée.
À l’issue de la marche, un apéritif sera offert 
par le club, suivi d’un pique-nique commun 
(chacun apportant son repas).
Venez nombreux pour une journée sportive 
et conviviale en pleine nature ! 

Courriel : infos@mef74.fr
Tel : 07 88 98 43 90

pour fournir le goûter. L’artiste Nicolas Gros 
a terminé en direct la fresque des émotions 
qu’il avait commencée en collaboration avec 
les enfants. Les trois panneaux de la fresque 
seront installés en décoration dans la 
nouvelle crèche.
Le Maire, l’ancienne directrice Lynda Noiseux, 
ainsi que la directrice et le président en poste 
ont fait un discours et la fête a enchainé sur 
un buffet qui a ravi les papilles !
Une belle réussite pour marquer cette date 
importante et faire le lien vers la nouvelle 
crèche qui sera livrée en 2026.

UN CENTRE D’EXCELLENCE  
POUR LA PETITE ENFANCE  
AU CŒUR DE VILLAZ !
Créée en 2009, en plein cœur de Villaz, 
l’Acepp des 2 Savoie (anciennement 
Acepp74) est le premier centre de formation 
dédié aux professionnels de la petite enfance 
en Haute-Savoie et en Savoie.  Il reste 
aujourd’hui le seul et s’appuie sur le réseau 
des crèches associatives des deux 
départements. Il naît du besoin des 
responsables de structures et des 
professionnels en crèches de se former tout 
au long de leur parcours professionnel. 
Aujourd’hui, nous offrons des formations 
continues sur plus d’une trentaine de 
thématiques et mettons en relation une 
vingtaine de formateurs avec les structures 
d’accueil. En 2024, 580 professionnels de la 
petite enfance ont fait le déplacement 
jusqu’à Villaz ! Un environnement apaisant 
et des facilités qui offrent un lieu de 
formation revivifiant… Découvrez notre 
histoire sur acepp74.fr !

MARCHE POUR TOUS  
SUR VILLAZ ET 
NÂVES-PARMELAN

Marche en Fillière 
organise une  
« Marche pour Tous »  
le dimanche 6 juillet 

dès 8h, au stade du Varday.
Cet événement GRATUIT propose 3 niveaux 
de marche et 2 niveaux de marche nordique, 
encadrés par les animateurs du club, avec 
des départs à horaires différents.
Inscriptions avant le 4 juillet sur : 
www.mef74.fr.

Le samedi 28 juin, la crèche des Renardeaux 
a fêté ses 30 ans dans la cour de l’école. Pour 
marquer cet anniversaire, l ’équipe 
organisatrice a employé les grands moyens :  
une structure gonflable, un stand de 
maquillage, un intervenant musical, des jeux 
en bois et un stand de glaces ont fait le 
bonheur des petits comme des grands. Les 
enfants ont préparé des gâteaux la veille 

Marche nordique
Départs

9 km …….. 9h
4 km ...... 10h

Prêt de bâtons possible
Chaussures de sport basses & crantées

Mineurs accompagnés d’un parent  

MMaarrcchhee  ppoouurr  TToouuss
Dimanche 6 juillet 2025

Rando pédestre 
Départs

9 km D+ 345m ..….. 8h30
6 km D+ 235m ….... 9h30
5 km D+ 160m   ..... 9h30

Tenue adaptée à la marche en montagne 
Mineurs accompagnés d’un parent 

Annulation en cas de mauvais temps 

En partenariat avec 

Complexe sportif du Varday à Villaz

Inscript ion sur :   www.mef74.fr
jusqu’au 4 juillet 2025

Apérit if  OFFERT par Marche en Fillière
Pique-nique en commun (apporté par chaque participant)

Organisé par Marche en Fillière 

30 ans30 ans

Fête des 30 ansFête de la crèche
À partir de 16h00 - Ouvert à tous !

Samedi 28 juin

 * Des photos de l’évènement seront prises sur place

Cour de l’école de Villaz
79 Av. de Bonatray
74 370, Villaz

CLUB 
DES SPORTS
VILLAZ
DES ACTIVITÉS  
TOUTE L’ANNÉE

Le Club des Sports remercie l’ensemble des 
participants à la saison de ski 2024-2025 ! 
Les bénévoles du Club des Sports préparent 
déjà la saison prochaine avec diverses 
solutions à destination des petits et grands 
pour la saison 2025-2026 : ski alpin sur pistes, 
free ride, slalom et les nouveautés de cette 
année : le snowboard et des cours de ski 
pour adultes ! 
L’encadrement de tous les niveaux (de la 
première étoile jusqu’à l’initiation à la 
compétition) sera assuré par nos moniteurs 
du club en collaboration avec ceux de l’ESF, 
le samedi matin sur les pistes du Grand-
Bornand. 

Le Club des Sports étend également ses 
activités d’escalade puisque, pour la 
première fois, nous offrons des sorties 
escalade en extérieur pour les enfants et les 
adolescents. De très belles journées sportives 
en montagne en perspective ! 

Nous recrutons des bénévoles pour 
l’association. Si vous souhaitez nous aider 
pour la communication/marketing de 
l’association, contactez-nous ! Envoyez un 
message à Karl Blanchet : karlblanchet69@
hotmail.com et visitez notre site Internet 
pour plus de détails : https://www.
clubsportsvillaz.com.
Nous vous retrouverons pour les inscriptions 
au Forum des Associations le samedi 6 
septembre et pour le traditionnel vide-
greniers organisé par le Club des Sports le 
dimanche 14 septembre. D’ici là, nous vous 
souhaitons un bel été !

Toutes les informations sont sur :
https://www.clubsportsvillaz.com  
ou en contactant le président  
Karl Blanchet au 06 21 64 89 00
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AIDANTS,  
QUI ÊTES-VOUS ?
Avec l’augmentation de l’espérance de vie, 
nous sommes de plus en plus nombreux  
à devenir « aidants » de nos proches… 
Souvent sans bruit, parfois au péril de 
notre propre santé…
Notre groupe d’aidants à Villaz existe depuis 
quelques années.
 
De nouvelles rencontres entre aidants vous 
sont proposées, que vous souteniez parent, 
conjoint, enfant, ami de votre entourage…
C’est un lieu d’échanges et de partages.
Les prochains rendez-vous auront lieu  
à l’ancien presbytère, de 14h à 16h30, les :
• mardi 1er juillet
• mardi 7 octobre

N’hésitez pas à venir nous retrouver.
Pour le groupe d’aidants : 
Anne-Marie Dall’Aglio - 06 70 24 11 89
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LE TENNIS  
CLUB  
DE VILLAZ
UNE PÉPINIÈRE  
DE TALENTS ET DE 
LIENS DURABLES

Au TC Villaz, les jeunes ne sont pas seulement 
l’avenir du club : ils en sont le cœur battant. 
Avec plus de 150 enfants et adolescents 
licenciés - soit la moitié des effectifs du club 
- la jeunesse s’épanouit ici dans un cadre à 
la fois sportif, convivial et éducatif.
Une ambiance qui donne envie de rester
Simon, licencié depuis 2019, n’imaginait pas 
que le tennis deviendrait une passion 
durable. « J’hésitais à changer de sport, mais 
l’ambiance sur et en dehors des terrains m’a 
tout de suite permis de m’éclater au club. » 
Aujourd’hui, il participe aux événements, 
encadre les plus jeunes et siège même au 
comité du club. Même constat pour Erwan, 
membre depuis une quinzaine d’années :  
« Il y a toujours eu une super ambiance ici, 
et aujourd’hui, c’est même encore mieux 
avec toutes les activités proposées, comme 
les tournées durant les vacances. » Désormais 
engagé comme encadrant sur les stages,  
il témoigne : « Le tennis m’a permis de 
comprendre que j’aimais aider et voir 
progresser les autres. »
Une pédagogie bienveillante et adaptée
Derrière cette dynamique, il y a l’approche 
des enseignants du club, dont Benjamin, 
professeur très engagé auprès des jeunes.  
« L’enseignement au TC Villaz est axé sur le 
plaisir. On adapte les balles et le matériel 
pour que même les plus petits puissent 
rapidement échanger et s’amuser. » L’objectif 
est clair : permettre aux enfants de progresser 
tout en cultivant l’envie de revenir. Une 
alchimie se crée naturellement entre les 
jeunes, avec des liens intergénérationnels 
précieux : « Les plus grands connaissent les 
plus petits, parfois les encadrent… cela crée 
une vraie famille. »
Un défi d’aujourd’hui…  
pour un avenir prometteur
L’équipe encadrante souligne toutefois une 
difficulté persistante : le manque 
d’infrastructures adaptées, notamment de 
courts couverts, qui limite les créneaux 
d’entraînement et freine l’accès à la 
compétition pour certains jeunes. Mais, 
l’avenir s’annonce prometteur : des études 
de développement sont en cours, menées en 
concertation avec l’équipe municipale, pour 
accompagner la croissance du club et offrir 
à chacun les conditions d’épanouissement 
qu’il mérite. Une dynamique encourageante, 
portée par une belle énergie collective ! 

Des familles impliquées,  
une passion partagée
Élodie, maman de deux enfants licenciés, 
confirme ce climat de confiance et de passion :  
« L’accompagnement est à la fois bienveillant 
et stimulant. Les enfants progressent à leur 
rythme, qu’ils fassent de la compétition ou 
du loisir. » Son fils Julien, débutant il y a deux 
ans, a rapidement accroché : « Il a développé 
une vraie passion pour ce sport. Il est très 
motivé et partage les valeurs du tennis avec 
ses amis. » Une implication qui dépasse 
parfois le cadre des cours : « Aujourd’hui, 
plusieurs membres de la famille participent 
aux événements du club et nous avons 
même rejoint le comité. »

Une ambition mesurée, mais assumée
Arnaud, président du TC Villaz, se félicite de 
cette vitalité. Avec environ 300 membres, 
dont plus de la moitié sont des jeunes, le 
club affiche une belle santé. « Nos objectifs 
sont adaptés à notre structure : emmener 
des jeunes vers la compétition, former des 
joueurs classés, tout en conservant l’esprit 
familial qui fait notre force. » Un équilibre 
réussi entre performance et plaisir, 
encadrement sérieux et atmosphère 
détendue.
Au TC Villaz, le tennis dépasse les simples 
échanges de balles. Il devient un vecteur 
d’amitiés, d’engagement et de transmission 
- une école de vie, en somme. Comme le dit 
Simon : « Le tennis a beau être un sport 
individuel, ici, c’est surtout un sport convivial, 
où l’on s’éclate en famille ou entre potes. »

Informations pratiques : 
Adhésion simple: www.tennis.villaz.fr
Adhésion aux cours collectifs, si vous 
n’êtes pas déjà adhérent, contactez-nous 
par email à : tennis.villaz@gmail.com.
Portez-vous bien, rendez-vous sur les 
courts et suivez nos aventures sur 
Facebook : www.facebook.com/tcvillaz

LA VOIX 
EN CHOEUR 
À CŒUR

Le premier semestre 2025 a été riche en 
événements variés pour notre groupe vocal 
de Villaz : au printemps dernier La voix en 
Chœur à Cœur a organisé un concert  
« spécial Mike Brant » à Argonay, que nous 
renouvellerons sur une 3e édition en 2026, 
car nous avons manqué de place pour tout 
le public demandeur…

Les concerts donnés à Thônes, Seynod, 
Vieugy… auprès des personnes seniors ou 
hospitalisées sont toujours très appréciés et 
remplis d’émotions de part et d’autre.
Les thématiques intergénérationnelles de 
la fête de la Nature avec la fondation ASTERS 
au manoir de Novel et les enfants de l’Ecole 
du quartier, la fête de la musique à Argonay 
en collaboration avec l’AAMA, enfin la fête 
festh’off édition solidaire à Thorens-Glières 
ont permis de belles rencontres et échanges 
à travers l’art, la culture et la musique.
La voix en Chœur à Cœur participera au 
Forum des Associations en septembre 2025 :  
n’hésitez pas à venir vers nous pour 
échanger, voire intégrer notre groupe de 
choristes ou participer à nos très beaux 
concerts en qualité de public. 
L’automne promet d’être fructueux :  
la semaine bleue offrira de belles animations 
auprès de nos aînés et La voix en Chœur  
à Cœur est sollicitée pour de nombreux 
concerts d’hiver et de Noël, en fin d’année.
À noter :  notre concert annuel à l’église de 
Villaz aura lieu le dimanche 23 novembre  
à 15h, avec un sublime programme de chant 
et musique.
Pour suivre nos évènements, consultez 
régulièrement l’agenda sur notre site : 
lavoixenchoeuracoeur.fr.
Pour toute information :  
Marie-Agnès Glorieux : 06 73 31 30 88

Le Yoga est universel, issu de nombreuses 
générations de yogi. Il accompagne tous les 
publics, y compris les débutants ou des 
personnes sans activité physique ou 
sportive. Le professeur de yoga doit mettre 
tout en œuvre pour tenir compte de vos 
besoins, de vos aspirations et de votre 
environnement. Il veille à respecter vos 

PLEIN AIR 
AVENTURE 
VOUS PRÉPARE 
DEUX ÉVÉNEMENTS !

Comme chaque année, 
nous vous retrouvons 
le 13 juillet à la buvette 

pour admirer les feux d’artifice : boissons 
fraîches, ambiance conviviale et ciel illuminé 
au programme !
Venez boire un coup (ou deux), on s’occupe 
du reste !
Et le 14 septembre, place à la 2e édition de 
la FestiRun de Vill’ : la course la plus déjantée 
de l’année ! Déguisé (ou pas), en solo ou en 
duo, venez courir (ou trottiner, ou danser) 
dans la joie, la sueur et la bonne humeur… 
et surtout beaucoup de sourires.
Une remise de prix récompensera les plus 
rapides, les plus beaux et les plus originaux… 
Alors laissez libre cours à votre imagination 
(et à vos mollets) !
Que vous couriez, marchiez ou que vous 
veniez juste pour l’ambiance, vous êtes les 
bienvenus !
Toutes les infos et inscriptions sur :  
www.festirun.info.
On a hâte de revoir vos têtes  
(et vos déguisements) !  
L’équipe survitaminée de Plein Air 
Aventure vous attend de pied ferme 
(mais en baskets…).

L’association VillaZik a vocation à promouvoir 
la musique au sein de la commune de Villaz 
et la création artistique, permettre un accès 
à l’éveil et une formation à la culture 
musicale, ainsi qu’à la pratique de divers 
instruments, sous forme de cours individuels 
et/ou collectifs. 
A ce jour, quatre musiciens indépendants 
(Nicolas, Lionel, Maxime et Romain) 
dispensent chaque semaine à plus d’une 
centaine d’élèves des cours de guitare 
(classique ou électrique), piano, chant, 
batterie, basse, éveil musical…
Un groupe de musiciens élèves adultes a 
même été créé cette année et se retrouve 
tous les 15 jours pour l’apprentissage du  
« jouer ensemble » et le travail d’un répertoire.
Tous les tarifs et informations sont disponibles 
sur le site https://www.villazik.fr.
L’association VillaZik est présente aussi sur 
Facebook et Instagram.
Pour toute question, vous pouvez nous 
envoyer un mail à contact@villazik.fr.
L’Assemblée Générale qui fera le bilan  
de ce deuxième exercice aura lieu courant 
octobre 2025 (date à préciser).

PAROISSE SAINT-MARC
Retrouvez toutes les informations et toutes les dates sur notre site Internet, ainsi que sur la 
feuille d’information hebdomadaire disponible dans le hall d’entrée de l’église. 

Encore une belle année pour le FJEP qui a 
proposé de nombreuses activités sportives 
et culturelles pour petits et grands. La saison 
du ski s’est terminée avec la remise des 
médailles et un goûter offert par 
l’association. Le début d’été a été célébré 
avec la représentation des spectacles de 
danses urbaines, break dance et zumba, ainsi 
que trois soirées de représentations 
théâtrales !

Deux nouveautés cette année : la fête de 
Noël organisée avec l’APE et l’ASP Villaz, ainsi 
que la chasse aux œufs où les familles ont 
pu s’amuser à réaliser des défis après avoir 
résolu des énigmes !
D’autres événements sont en préparation, 
nous vous attendons nombreux pour 
continuer à partager de beaux moments 
conviviaux !
N’hésitez pas à consulter notre site pour 
plus d’informations sur les activités 
proposées : https://fjepvillaz.fr.
Et rendez-vous en septembre au Forum 
des Associations !

FOIRE AGRICOLE  
DE VILLAZ :  
UNE ÉDITION 2025 
RÉUSSIE !

Le dimanche 4 mai, la 
foire agricole de Villaz 
a rassemblé une foule 

nombreuse et enthousiaste autour des 
animaux, des producteurs locaux, des 
démonstrations et animations musicales. 
Soleil, sourires et ambiance conviviale étaient 
au rendez-vous tout au long de la journée.
L’association Fer à Vill’ adresse ses plus 
sincères remerciements à tous les visiteurs, 
bénévoles, exposants, partenaires, sponsors 
et services municipaux pour leur précieux 
soutien.  Un grand merci également aux 
commerçants et restaurateurs du village 
pour leur implication.
À l’année prochaine pour une nouvelle 
édition !

limites et vos capacités, tout en vous invitant 
à les respecter vous-mêmes. Les techniques 
de travail sont choisies pour favoriser votre 
santé et votre équilibre. Postures, respirations 
et méditations sont ainsi proposées dans 
des séquences construites pour vous 
accompagner, étape par étape, vers une 
meilleure gestion de votre énergie et de vos 
potentiels. L’approfondissement de la 
relation à soi-même et la plus claire 
compréhension de ses besoins sont un 
facteur d’autonomie et de santé aux 
différents niveaux de l’être.
L’année scolaire s’est clôturée par un repas 
canadien au stade du Varday le jeudi 19 juin.
Les cours reprendront le jeudi 18 
septembre, salle du Varday, de 10h à 11h15 
et de 18h30 à 19h45.
Nous serons présents au Forum des 
Associations le samedi 6 septembre.
Inscriptions et renseignements :
Marie-Claude et Jocelyn Jolliot
06 88 23 83 59
hyr74villaz@yahoo.fr



Halte aux déjections canines !
Face à la recrudescence des déjections canines sur les trottoirs et allées piétonnières 
du Chef-Lieu, la commune de Villaz a engagé une action qui s’est traduite par :
•  La pose de panneaux rappelant les obligations qui s’imposent aux maîtres des chiens,
•  L’installation de nouveaux distributeurs de sacs destinés à recueillir les excréments.

Il est donc rappelé aux propriétaires de chiens qu’ils en sont responsables et doivent, selon la 
réglementation, en assumer la propreté. Chaque propriétaire doit veiller à ce que son animal 
ne souille pas le domaine public. Les maîtres doivent se munir de tout moyen pour ramasser 
les déjections de leur animal. Il appartient au propriétaire de se munir de sacs adaptés, de 
ramasser les excréments et de les déposer dans une poubelle pouvant les recevoir. A noter 
que les distributeurs de sacs mis en place par la commune constituent une solution de 
dépannage.
À chacun de vous, en tant de responsable d’un animal, de veiller au bon déroulement de la 
vie en société et de véhiculer une bonne image de la possession d’un chien.
Rappel : le fait d’abandonner les crottes de son chien sur la voie publique expose à une 
contravention de 2e classe de 35€.
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Numéros 
d’urgence
SAMU : 15
Police secours : 17 
Pompiers : 18
Enfance maltraitée : 119 
Violences femmes info : 3919
Association Espace Femmes :  
04 50 97 61 90 
Gendarmerie :  
Groisy - 04 50 68 00 02 
Annecy-le-Vieux - 04 50 23 02 23
N° d’urgence pour les personnes 
sourdes et malentendantes : 114

Permanence des élus
Le Maire et ses adjoints reçoivent  
les habitants les vendredis soirs  
tous les 15 jours. 
Les rendez-vous doivent être pris  
en Mairie au 04 50 60 61 64.
Dates des prochaines permanences :
•  Les vendredis 11 juillet, 25 juillet,  

29 août, 12 septembre, 26 septembre, 
10 octobre, 24 octobre à 18h

Horaires d’ouverture 
de la mairie
Matin : lundi, mardi, jeudi  
et vendredi de 8h30 à 11h
Après-midi : lundi, jeudi  
et vendredi de 14h à 16h30
Mardi : 16h à 18h30
Fermée le mercredi
Fermeture estivale : La Mairie sera 
exceptionnellement fermée du 15  
au 18 juillet et du 4 au 14 août.
Tél : 04 50 60 61 64
Courriel : contact@villaz.fr

À NOTER

Vous avez 
+ de 60 ans
Le CCAS propose de vous envoyer par 
mail diverses informations (conférences, 
ateliers, manifestations...).
Pour vous inscrire, il suffit d’envoyer un 
mail à : ccas@villaz.fr avec vos coordonnées 
(nom, prénom, adresse, téléphone) - Objet :  
Infos CCAS.

Ces informations sont également 
communiquées sur le panneau lumineux, 
le site Internet, les réseaux sociaux, 
la lettre électronique Villaz Actualités  
et par affichage dans la commune.

Newsletter
La Mairie met à votre disposition 
plusieurs canaux d’information : 

le panneau lumineux, le site Internet,  
les réseaux sociaux, le Villaz & Vous et la lettre 
électronique Villaz Actualités. Pour rester 
informé tout au long de l’année, pensez  
à vous inscrire à cette dernière. Pour cela, 
rendez-vous sur notre site Internet :  
www.villaz.fr/newsletter/ ou scannez  
le QR Code 

Don du sang
Les prochaines collectes de sang sont prévues le mercredi  
2  juillet, le jeudi 14 août et le mercredi 10 septembre, de 15h à 
18h30, à la salle d’animation.   
Privilégiez la prise de rendez-vous sur resadon.fr
Avant de prendre rendez-vous, il vous est proposé de vérifier votre 
aptitude au don directement sur le site Internet : https://dondesang.
efs.sante.fr/puis-je-donner. 
Pour le rendez-vous, munissez-vous de votre pièce d’identité (elle est 
désormais obligatoire) et d’un stylo pour remplir votre questionnaire. 
Pensez également à vous hydrater tout au long de la journée.

Bibliothèque 
municipale
Horaires d’ouverture  
de la bibliothèque  
municipale 
Lundi 
9h30 - 12h
Mercredi
16h - 19h
Vendredi
16h - 19h
Samedi
10h - 12h

Conseil  
Municipal  
en bref
Retrouvez  
les comptes-rendus  
des conseils municipaux  
sur le site Internet  
de la commune :
www.villaz.fr

Recensement 
citoyen
Chaque jeune doit, dans le mois qui 
suit ses 16 ans, se faire recenser à la 
mairie de son domicile.
Il-elle doit se présenter au secrétariat  
de mairie muni.e de sa pièce d’identité, 
du livret de famille et d’un justificatif  
de domicile daté de moins de 3 mois.

Vous venez 
d’arriver à Villaz ? 
Vous changez d’adresse  
sur la commune ?
Nous vous invitons à passer en mairie 
pour vous faire connaitre, afin que nous 
puissions vous communiquer toutes 
informations utiles. Nous convions tous 
les nouveaux arrivants à un pot de 
bienvenue le samedi 6 septembre  
à 11h30, devant la salle d’animation.

Plan canicule
Activé automatiquement du 1er juin  
au 31 août chaque année. Actions de 
prévention et de gestion mises en place.
Si vous êtes une personne âgée, isolée ou 
handicapée, pensez à vous inscrire auprès 
de la Mairie en contactant le secrétariat au 
04 50 60 61 64 pour faire part de votre 
situation. Un suivi téléphonique pourra 
vous être proposé. Pendant cette période, 
si vous voyez une personne victime d’un 
malaise ou d’un coup de chaleur, appelez 
immédiatement les secours en composant 
le 15. Ne restez pas isolé !

 US
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Un nouveau service  
proposé au Pôle de Santé
Parmelan Audition accompagne  
les personnes (adultes et enfants) 
souffrant de troubles auditifs, avec 
des solutions personnalisées. 

Le centre propose un bilan auditif 
gratuit, des essais d’appareils auditifs 
sans engagement et un suivi sur 
mesure dans la durée. 
L’audioprothésiste Mélissa Pelegrin, 
diplômée d’État, privilégie  
une approche humaine, en lien  
avec les médecins ORL.
Parmelan Audition propose également 
des protections sur mesure : 
bouchons anti-eau, bouchons 
anti-bruit pour le sommeil, la moto,  
la musique, le tir sportif ou les 
environnements professionnels 
bruyants.
Le centre travaille avec les plus 
grandes marques d’aides auditives : 
appareils discrets, rechargeables, 
connectés... adaptés à tous les âges, 
tous les modes de vie et tous  
les budgets. Il assure l’entretien,  
la réparation et l’accompagnement 
dans les démarches de remboursement.

Rendez-vous par téléphone :  
04 50 88 24 97
Rendez-vous en ligne sur Doctolib

DE 11 à 21 ans,  
Lieu d’accueil, d’écoute, 

d’accompagnement 
 

Maison des adolescents « au cinq » 
5 avenue de la république  
Cran-Gevrier 74960 Annecy  

 
Sans rendez-vous 

Lundi, mercredi, jeudi 
De12 à18 heures 

Vendredi jusqu’à 17 heures 
 

Pour ne pas rester seul(e) avec des 
questions des inquiétudes, des doutes, 
 
Libre, sans autorisation parentale, gratuit, 
confidentiel, anonyme, seul(e), avec vos 
ami(e)s, une personne de confiance… 
 

  Sur rendez-vous (04.56.49.73.55) 
 
 

Amour : sentiments & sexualité ?! 
Centre de santé sexuelle 

CPEF Centre de Planification et d’Education 
Familiale  
CEGIDD Centre Gratuit d’Informations de 
Diagnostic et Dépistage  

 
Moi addict ?!  

CJC Consultation Jeunes Consommateurs 
de substances psychoactives  

Injuste ?! 
Délégué du Défenseur Des droits  
 

Exposés, mémoires ?! 
 Livres, revues, Informations sur la santé                               
IREPS Instance Régionale d’Education et de 
Promotion de la Santé  
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La maison des adolescents

Rallye des Gazelles
Cynthia Croset & Astrid Ribiollet, deux 
Villazoises, amies et complices depuis 
27 ans, projettent de participer au 
Rallye Aicha des gazelles en mars 2026, 
rallye 100% féminin, écoresponsable. 
Créée en 2001, l’association Cœur de 
Gazelles s’appuie sur la logistique du 
Rallye Aïcha des Gazelles pour mettre 
en œuvre des projets solidaires.

Un projet de dépassement  
de soi et de solidarité !

Pour donner un sens profond 
à cette aventure, elles ont 
décidé de mettre en lumière 
l’APRCAL : Association des 
Parents des Résidents du 

Centre Arthur Lavy, qui a pour objectif 
d’améliorer la vie des résidents en leur 
proposant des promenades, des sorties 
cinémas, de l’équithérapie. L’association 

organise également des événements pour 
récolter des fonds et acheter du matériel de 
sport, de musique ou des jeux adaptés aux 
différents types de handicap.
Vous pouvez suivre leurs aventures et les 
actions de l’APRCAL sur les pages Instagram 
et Facebook Villazelles En Piste.
Vous pouvez également les accompagner 
jusqu’au départ avec un petit coup de 
pouce financier (cagnotte participative sur 
le site HelloAsso). 




